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REPUBLIQUE FRANCAISE        
Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Molsheim 
Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 
 
 

PROCES VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 28 NOVEMBRE 2022 

 
Nombre de conseillers : en exercice : 11   Date de convocation : 23/11/2022 
 présents : 8 
 votants :         11 
 

 
Ordre du jour : 

 
1) Approbation du compte rendu de la séance du 25 Octobre 2022 
2) Bilan Forêt 2022. 
3) États prévisionnels des coupes et travaux forestiers 2023. 
4) Tarifs lots de bois 
5) Eau Natzwiller 
6) Projet Préau Place des Fontaines 
7) Validation du devis pour les sols du logement 
8) Nomination d’un agent recenseur 
9) Décision modificative 3 Budget principal 
10) Décisions modificatives 1 et 2 Budget eau 
11) Classe verte RPI 
12) Travaux Communaux 
13) Réunions intercommunales 
14) Communications, divers (échange suite à la réunion sur la biodiversité, journal 

communal, repas des anciens…) 
 
L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit du mois de novembre à dix-neuf heures trente minutes, le 
Conseil Municipal de NEUVILLER-LA-ROCHE s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de M. André WOLFF, Maire 
 
Etaient présents : M. André WOLFF, M. Raymond GRANDGEORGE, M. Daniel 
BERNARD, Mme Marina BOHY, Mme Charlène REMY, , Mme Sylvie JOUANNY, M. Thierry 
THOUVENIN, M. Pierre-Yves FABRE. 
 

Etaient absents : Mme Stéphanie CANET (procuration à Mme Marina BOHY), M. Pierre-
Yves FABRE (procuration à M. Raymond GRANDGEORGE), M. Erwin JOST (procuration à 
M. Daniel BERNARD), 
 

Assistaient à la réunion : M. Marc BACHER et M. Morgan LE MOUILLOUR (agents de 
l’O.N.F), Mlle Corinne SIEGFRIED et M. Sébastien LOUX (membres de la commission 
forêt). 
 
Le Conseil a désigné pour secrétaire Mme Célia LE MOUILLOUR, adjoint administratif. 
 

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 OCTOBRE 2022 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 25 Octobre 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 
DCM 2022-054 
ETAT PREVISIONNEL DES COUPES ET TRAVAUX FORESTIERS - EXERCICE 2023 

 
Après avoir évoqué le bilan forêt de l’exercice 2023, le Conseil municipal prend connaissance des 
états prévisionnels des coupes et travaux forestiers présentés par les services de l'O.N.F pour 
l'exercice 2023. 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

 
ACCEPTE l’état de coupes proposé, à savoir : 
 

 L’état prévisionnel des coupes 2023, pour un montant prévisionnel de recettes brutes HT qui s’élève à 
38 080 € pour un volume total de 715 m³. Compte tenu des frais d’exploitation estimatifs (maîtrise 
d’œuvre et assistance de gestion compris), le bilan net prévisionnel s’élève à 7 954 € HT. 

 Le volume de coupes proposé dans le cadre de contrats d’approvisionnement est validé. 
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Travaux patrimoniaux 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de valider les travaux patrimoniaux prévisionnels 2023, 
pour un montant total de 5 707 €. Les travaux de sécurité du public et protection des milieux (1 344 € 
HT) ne sont pas pris en compte. 

Le maire est autorisé à signer tous documents pour valider la présente délibération. 
 

DCM 2022-055 
VENTE DE BILLES DE BOIS AUX PARTICULIERS – TARIF ANNEE 2023 
 
Le Conseil municipal décide comme les années précédentes de proposer aux familles de la commune 
du bois en billes à façonner au titre de l’année 2023, et ce pour leurs besoins personnels, sachant que 
les familles n’ayant pas achevés les lots de l’année précédente ne pourront prétendre à un nouveau 
lot. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le prix au m³ est fixé à 50,00 euros TTC, tarif HT augmenté de 
cinquante centimes par rapport à celui de l’année 2022, avec un taux de TVA applicable de 10 %. 
 
DCM 2022-056 
VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE AUX PARTICULIERS – TARIF ANNEE 2023 

 
Le Conseil municipal décide de proposer aux familles de la commune du bois de chauffage en stère au 
titre de l’année 2023, et ce pour leurs besoins personnels. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le prix du stère est fixé à 65,00 euros TTC, tarif HT augmenté de 
trois euros et quarante centimes par rapport à celui de l’année 2022 avec un taux de TVA applicable de 
10 %. 
 
DCM 2022-057 
FACTURATION DE FOURNITURE D’EAU A LA COMMUNE DE NATZWILLER 
 
Dans le cadre de l’interconnexion existante entre les réseaux d’eau des communes de Neuviller-la-
Roche et Natzwiller, la commune de Neuviller-la-Roche a fourni une quantité de 126 m³ d’eau à celle 
de Natzwiller en été 2022 sur une durée de 8 jours, pour pallier à une baisse de son volume. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
CONSIDERANT que l’eau fournie n’est pas vendue à l’utilisateur final,  
 
DECIDE de facturer la quantité d’eau fournie, soit 126 m³ pour un total de 113,40 € (cent treize euros 
et quarante centimes), à la commune de Natzwiller au tarif communal en vigueur, soit 0,90 € le m³.  
 
DCM 2022-058 
DEVIS POUR TRAVAUX DE RESTAURATION DES SOLS DU LOGEMENT COMMUNAL 158 RUE 
DE LA SERVA 
 
CONSIDERANT qu'il est nécessaire de procéder à des travaux de restauration des sols pour 
l’appartement communal situé au 158 rue de la Serva à La Haute-Goutte, 
 
VU le devis présenté par l’entreprise Xavier FORST - XF SOLS de BERNARDSWILLER : 
 
le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, 
 
DECIDE la réalisation de ces travaux, 
  
APPROUVE l'offre de la Sté Xavier FORST - XF SOLS d'un montant de 3 101,76 euros HT, soit           
3 411,94 euros TTC. 
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DCM 2022-059 
ENGAGEMENT D’UN AGENT POUR L’ENQUETE DE RECENSEMENT POPULATION 2023 
 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que dans le cadre de l’enquête de recensement 
de la population qui doit avoir lieu en 2023, il convient d’engager un agent recenseur pour cette 
opération. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
- prend note de la dotation de l’état qui sera versée courant le 1er semestre 2023 à hauteur de 687 € ; 
- autorise le Maire à recruter Mr Maurice VALENTIN, domicilié à Neuviller-la-Roche, 176 rue des 
Champs; 
- fixe la rémunération brute selon les critères suivants : 

 
Rémunération forfaitaire globale brute de 1400 € (Mille quatre cent euros), pour la période de 
recensement allant du 18/01/2023 au 19/02/2023, temps de formation compris (2 demi-journées en 
dehors de la période de recensement) ; 

 
- autorise le Maire à signer tous actes nécessaires pour ce recrutement temporaire ; 

 
- charge le Maire de signer toutes les pièces se rapportant au recensement 2023. 
 
DCM 2022-060 
AUTORISATION SPECIALE N° 3 – DECISION MODIFICATIVE – BUDGET PRINCIPAL DE 
L’EXERCICE 2022 
 
 Le Maire informe les membres délibérants de la nécessité de procéder à une modification 
budgétaire au titre du budget principal de l’exercice en cours. 
 
 Après en avoir délibéré, les membres délibérants, à l’unanimité, décident de procéder aux 
modifications budgétaires suivantes : 
   

BUDGET PRINCIPAL 2022 – SECTION FONCTIONNEMENT   

 
 
DCM 2022-061 
AUTORISATION SPECIALE N° 1 – DECISION MODIFICATIVE – BUDGET EAU DE L’EXERCICE 
2022 
 
 Le Maire informe les membres délibérants de la nécessité de procéder à une modification 
budgétaire au titre du budget de l’eau de l’exercice en cours. 
 
 Après en avoir délibéré, les membres délibérants, à l’unanimité, décident de procéder aux 
modifications budgétaires suivantes : 
   

BUDGET EAU 2022- SECTION D’EXPLOITATION 

 
 
 
 
 

Compte Libellé - Objet Dépenses Recettes 

615231 Voiries         - 3 100,00               

6336 
Cotisations au centre national et aux centres de 
gestion de la fonction publique territoriale             160,00 

          

6413 Personnel non titulaire           1490,00  

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.           1450,00          

  TOTAL  0.00 
 

0.00 

Compte Libellé - Objet Dépenses 
Recettes 

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)             -10,00 
              

66111 Intérêts réglés à l’échéance              10,00 
         

  TOTAL  0.00 

 
0.00 
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DCM 2022-062 
AUTORISATION SPECIALE N° 2 – DECISION MODIFICATIVE – BUDGET EAU DE 
L’EXERCICE 2022 
 
 Le Maire informe les membres délibérants de la nécessité de procéder à une 
modification budgétaire au titre du budget de l’eau de l’exercice en cours. 
 
 Après en avoir délibéré, les membres délibérants, à l’unanimité, décident de 
procéder aux modifications budgétaires suivantes : 
   

BUDGET EAU 2022- SECTION D’EXPLOITATION 
 

Compte Libellé - Objet Dépenses Recettes 

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs)             -200,00               

66111 Intérêts réglés à l’échéance              200,00          

  TOTAL   0.00 
 
 0.00 

 
 
 
 
 
FORET : 
 
-Travaux Serva : Il a été proposé de faire des rigoles en plus et de reprendre et nettoyer celles déjà 
existantes et de creuser le fossé au marteau.  
 
TRAVAUX COMMUNAUX : 
 
-Préau : La commune mettra le bois nécessaire pour la construction de la structure de préau 
communal de la Place des Fontaines à la disposition de l'entreprise de menuiserie Loïc Jouanny. Le 
Maire informe le Conseil qu’une somme du prêt relais a été débloquée. 
 
-Eclairage public : L’entreprise DOLLE va envoyer un devis pour l’achat et la pose des deux horloges 
pour la régulation de l'éclairage public. Il a également mis en place les deux guirlandes de Noël avec 
l'aide de l'agent communal. 
 
-Tracteur communal : Patrick prépare le camion pour la période hivernale et la Société APAVE 
viendra contrôler la grue du camion prochainement (contrôle semestriel). 
  
DIVERS / COMMUNICATIONS 
 

- Repas des aînés : Le menu à été choisi et l’organisation a été mise en place. 
 

- Demande de subvention, classe Verte du RPI : Le Maire propose qu'un montant fixe de     
1 000 € soit retenu comme participation communale à une classe verte des élèves du RPI 
prévue en 2023. Le vote définitif interviendra lors du vote du prochain budget. 

-  
 
COMPTE RENDU DES RÉUNIONS INTERCOMMUNALES 
 

- Com-com : La Halte-garderie Le P’tiot de La Broque à été confiée à l’association générale 
des familles. 
L’usine anciennement DELPIERRE a été rachetée par une entreprise pour fabriquer des 
produits alimentaire coréens. 

 
- Réunion Biodiversité : Prendre un maximum le peuplement tel qu’il est plutôt que de couper 

les arbres et d’en planter à nouveau. Laisser les bois morts dans les forêts pour améliorer la 
formation du Humus et permettre la venue d’un maximum d’êtres vivants (certains sont des 
prédateurs du Scolytes). Le nombre d’espèces d’oiseaux est en baisse sauf ou un milieu 
forestier est existant. Une autre réunion est prévue prochainement. 

 
- Biodiversité : Le Maire informe que M. Gérard LABIGAND se propose d'organiser une 

réunion sur le thème de la biodiversité (milieu forestier et milieu urbain) au cours de l'année 
prochaine. 
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La séance du conseil Municipal est levée à 22 h 30. 
Emargements des membres présents au conseil municipal -Séance du lundi 28 novembre 2022 
 
 

M. BERNARD Daniel Mme BOHY Marina 
 

 

Mme CANET Stéphanie 
 

Absente excusée 
ayant donné procuration à 

Mme BOHY Marina 

M. FABRE Pierre-Yves 
 

Absent excusé 
ayant donné procuration à 

Mr GRANDGEORGE Raymond 

M. GRANDGEORGE Raymond 
 
  

Mme JEUNESSE Laurence 
 

 

M. JOST Erwin 
 

Absent excusé 
ayant donné procuration à 

Mr BERNARD Daniel 

Mme JOUANNY Sylvie Mme REMY Charlène 
 

 

M. THOUVENIN Thierry 
 

 

M. WOLFF André Mme LE MOUILLOUR Célia, 
secrétaire 

 

N°2022-047 

 


